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Détention préventive


DÉFINITION

Durant les procédures judiciaires, une personne peut être détenue jusqu'au verdict même si elle est présumée innocente.  C'est ce qu'on appelle la détention préventive. L'incarcération sera justifiée pour assurer la présence de la personne devant le tribunal, pour la protection de la société ou encore si une libération discrédite l'administration de la justice.  Une personne incarcérée en attente de procès est appelée «prévenu», contrairement à une personne incarcérée suite à un verdict de culpabilité qu’on désigne par «détenu».

LA DÉTENTION PRÉVENTIVE

Après une arrestation, lorsque les fins de la justice requièrent une détention, c'est habituellement au poste de police qu'un individu sera détenu jusqu'à sa comparution. Après celle-ci, et lorsqu'aucune libération sous condition n'est accordée, la personne sera détenue dans un établissement de juridiction provinciale comme le centre de détention de Québec (Orsainville), le centre de détention de Montréal (Bordeaux), la prison de Sherbrooke, d'Amos, de St- Jérôme, etc.…  Dans ces établissements, les prévenus doivent être séparés des détenus.
 

Dans certains cas, une personne en prévention pourra séjourner à la maison l'Issue, une maison de transition située à Montréal.  Cet endroit peut accueillir une vingtaine de personnes lorsque, par exemple, un prévenu n'a pas de domicile ou nécessite une thérapie quelconque qui pourra se substituer ultérieurement à l'emprisonnement. Les personnes qui séjournent à la maison l'Issue sont référées par le tribunal.  Il faut donc faire une demande au juge pour obtenir la possibilité de séjourner dans cette maison de transition lors de la période de prévention.  Un juge refusera cette demande s'il considère que la libération du prévenu en maison de transition risque de compromettre la sécurité de la population.

Entrer en prison pour la première fois peut être une expérience traumatisante.
  Les bruits et l'ambiance unique qui se dégagent d'une prison marquent souvent un individu pour la vie. Chaque établissement carcéral possède ses directives
, ses propres règles internes et sa façon de faire.  Ainsi, les heures de visites, le nombre de téléphones, les heures des repas, les effets personnels permis et d'autres modalités peuvent différer d'un établissement à l'autre, comme en ce qui concerne la clientèle de détenus, les drogues disponibles et la violence à l'intérieur des murs.

La prison n'est pas comme les médias la présentent. Elle est pire et mieux en même temps. Mieux, car au Canada, les agressions sexuelles en prison sont peu fréquentes, même si la violence est partout.  Mieux, car les médias oublient souvent de dire que la plupart des enfermés sortiront de cet enfer très bientôt.  Elle est aussi pire, car le climat psychologique qui règne en prison est difficile à décrire. Les suicides sont nombreux, la tension omniprésente, la justice absente. Ce qu'on vous a enseigné sur les détenus, qu'ils n'ont aucun remords, qu'ils sont dangereux, qu'ils sont inhumains, ne tient pas. Vous trouverez des gens qui vivent certains problèmes, c'est tout. 

Sachez qu'il est difficile de catégoriser les gens en prison.  Il y a le crime organisé, les malades mentaux, les agressifs, les dépressifs, les institutionnalisés, les innocents, etc.  De plus, il y a des nuances à faire dans chacune de ces catégories. La prison n'est en réalité qu'un reflet de la société. Une société qui n'a rien trouvé de mieux qu'à enfermer ces personnes ne règle jamais le problème à la source.

Vous aurez bientôt fait de distinguer les trois clans qui s'affrontent : Les détenus d'un côté, les gardiens et l'administration de l'autre.  Par des habits, des numéros et une attitude méprisante envers vous, le système aura bientôt fait de vous contrôler.  Pour maximiser votre séjour, faîtes-vous des échéanciers, fixez-vous des objectifs. Car la prison vous détruira mentalement si vous la laisser faire. N'oubliez jamais que cet endroit est négatif, et c'est à vous de décider à quoi votre incarcération servira. 

À titre d'exemple, nous avons cru bon de vous donner un aperçu de ce que peut être le régime de vie d'un prévenu à l'établissement de Rivières-des-Prairies.

L'ÉTABLISSEMENT DE RIVIÈRES-DES-PRAIRIES
L'établissement de Rivière-des-Prairies (RDP) a été inauguré en 1996 et remplace désormais le centre de Prévention de Montréal (Parthenais), situé entre le dixième et treizième étage d'un édifice à bureau et qui était contesté depuis son ouverture en 1962.

Le centre de Rivières-des-Prairies est très important si l'on considère qu'il y a plus de 18 000 entrées par année et qu'il accueille la majorité de ceux qui sont pris en charge par le système judiciaire. Le séjour moyen d'un prévenu est d'environ 11 jours. Lorsqu'il y a surpopulation, il est possible que des prévenus soient envoyés au centre de détention de Montréal (Bordeaux) ou ailleurs dans la province.  Rappelons que le Protecteur du citoyen, dans son rapport de janvier 1999, notait que la surpopulation carcérale «porte atteinte à la dignité des personnes concernées.  De plus, cette promiscuité peut devenir explosive.  Il faut rappeler que les deux meurtres de détenus, attribués présumément à des codétenus ont eu lieu dans des cellules à occupations doubles ».

Zone d'hébergement
Secteur
         Cellules

Capacité

	G1  à G8
	    10
	  160 (occupation double)
	320 places

	P3  à P8


	      6
	      2 (occupation double)

    14 (occupation simple)
	  18 places

	S1 à S3
	      2
	    56 (occupation double)

    20 (occupation simple)
	132 places

	TOTAL
	    18  
	  218 (occupation double)

    34 (occupation simple)
	470 places


La clientèle:

L'établissement Rivière-des-Prairies accueille principalement les personnes qui sont en attente d'un procès ou celles qui sont impliquées dans le processus judiciaire. La détention est alors ordonnée par un tribunal ou un autre référent judiciaire. Ceux-ci décident qu'un individu doit rester incarcéré durant son procès en considérant la nature du délit, le risque qu’il représente pour la société et la probabilité qu’il ne se présente pas lors des différentes étapes des procédures judiciaires.

Nous retrouvons aussi un certain nombre de personnes qui ont demandé le statut d'immigrants et qui possèdent un profil trop lourd pour être incarcérées au Centre de détention du ministère de l'Immigration situé à Laval. De plus, les détenus sous juridiction provinciale peuvent, lors d'un transfèrement, transiter par ce centre de détention. Finalement, les corps policiers peuvent, à l'occasion, y amener des personnes qu'ils viennent d'arrêter en attendant qu'elles comparaissent devant le juge.

L'unité de mouvements et comparutions:

En plus d'assurer la détention, l'établissement doit assurer le transport et la surveillance des personnes appelées à comparaître devant les tribunaux. Ces dernières, qui doivent être déplacées, se lèvent plus tôt que les autres (5h30) afin de se rendre au palais de justice pour le début des audiences.

Lors du voyage en autobus, tous les prévenus sont menottés. Selon la dangerosité et le risque d'évasion qu'ils représentent, on peut leur faire porter des chaînes aux pieds ou des chaînes spéciales afin de réduire leur liberté de mouvement. Dans l'autobus, on retrouve une section spéciale où peuvent s'asseoir des prévenus qui ont besoin d'être protégés des autres (présence d'antagoniste, ceux qui ont des dettes, les délateurs, etc.). Selon les cas, il peut aussi y avoir des voyages spéciaux afin de limiter au maximum les risques potentiels.
Tatouage, Jeux de hasard, Boissons alcoolisées

Les activités de tatouage et les boissons alcoolisées sont interdites dans l'établissement, de  même que les jeux de hasard avec enjeux ou gageure.

Le classement:

Le centre RDP peut recevoir un maximum de 470 prévenus qui sont classés à l'intérieur des 28 secteurs d'hébergement et des 3 zones principales (population générale, cas de protection, cas nécessitant un encadrement sécuritaire plus important). Les critères selon lesquels l'individu sera dirigé vers un secteur spécifique sont assez simples. On tient compte de son comportement à l'établissement et de ses différentes problématiques (fréquentations, toxicomanie, délits, etc.).

Depuis 1998, il existe deux niveaux d'évaluation dans les établissements provinciaux.  Les prévenus qui séjourne 21 jours et plus en établissement de détention auront une évaluation de premier niveau.  Celle-ci vise essentiellement à procéder à un classement transitoire et à répondre aux besoins immédiats.
 

Lors du classement, certaines problématiques peuvent être identifiées (besoin de protection,  état physique ou mental problématique, clientèle en transit, clientèle faisant l'objet de mesures disciplinaires ou administratives). Toutes ces informations sont retenues et aident à déterminer le secteur où l'individu sera placé ainsi que les mesures à prendre afin de rendre sa période d'incarcération adéquate.

Le comportement et les attitudes de l'individu peuvent amener les membres du comité à modifier le classement. Le prévenu sera alors dirigé vers un secteur mieux approprié (plus ou moins sécuritaire). Seul le comité de classement est autorisé à apporter des modifications de cet ordre. 

Le plan de séjour en établissement:

À l'arrivée à Rivière-des-Prairies, une grille d'accueil est remplie par un agent pour être ensuite remise au prévenu. Elle contient les problématiques reliées au délit pour lequel il est accusé. Ses attitudes et son comportement sont également notés. S'il est considéré à risque, on le dirigera vers un secteur plus sécuritaire.

Chaque prévenu est assigné à un agent correctionnel et les rencontres se font selon les besoins. Si l'individu demeure plus de 21 jours à l'établissement, un plan de séjour est rédigé dans lequel on traite de son profil (criminel, familial, matrimonial, etc.) et de ses antécédents criminels. On lui demande alors de rencontrer son agent au moins une fois par mois. Ces rencontres permettent de voir comment il s'adapte à l'établissement et de constater s'il y a évolution de son cas.

Le prévenu désirant rencontrer un agent correctionnel doit en faire la demande par écrit et la réponse doit lui parvenir à l'intérieur d'un délai de sept jours.
Les programmes thérapeutiques:

Très peu de programmes thérapeutiques sont disponibles. Ceci s'explique par le fait qu'aucun prévenu n'a encore été reconnu coupable et que le séjour moyen à l'établissement est très court. Quelques activités d'ordre thérapeutique existent, mais la participation est volontaire (Alcoolique ou narcotique anonyme, etc.). Des groupes de sensibilisation (violence conjugale, toxicomanie, etc.) sont  maintenant organisés.

Le travail:

Certaines activités occupationnelles sont offertes mais les prévenus n'obtiennent aucune rémunération pour l'instant. Le travail n'est pas obligatoire lorsqu'on est prévenu.
L'horaire à RDP:

Voici l'horaire régulier de l'établissement :


Réveil 

08 h 00


Déjeuner

08 h 00 - 09 h00


Activités

09 h 00 - 11 h 25


Dîner


11 h 45


Activités

13 h 00 - 16 h 15


Souper

17 h 00 - 18 h 00


Activités

18 h 00 - 21 h 00


Coucher

22 h 30

La bibliothèque est à la disposition des personnes incarcérées et compte environ 7000 titres.  Un service de pastorale est aussi disponible.

La télévision et la radio:

Le prévenu peut posséder un appareil radio qui doit préalablement être autorisé. Il lui est interdit de le vendre, de l'échanger ou de le donner et c'est ce qui explique que son numéro de dossier est gravé sur l'appareil. Il lui est aussi défendu de posséder une télévision dans sa cellule, à moins qu'il ne s'agisse d'un appareil portatif autorisé par l'établissement. Dans les différents secteurs, on retrouve une salle communautaire munie d'un téléviseur et les prévenus y ont accès lors des périodes d'activités.

Les soins de santé:

Lorsque le prévenu arrive à l'établissement, son état de santé est évalué sommairement par un agent correctionnel. Au besoin, il est référé aux services de santé pour une investigation plus approfondie ou pour un suivi adéquat. 

L'infirmerie peut accueillir 26 prévenus (un secteur est réservé aux cas psychiatriques). Elle est munie de l'équipement nécessaire permettant de dispenser sur place les principaux soins de santé. Deux médecins sont employés à plein temps et le personnel infirmier est présent de façon permanente. Un psychiatre est également disponible pour ceux qui sont référés par le médecin ou lorsqu'une évaluation est demandée par un organisme officiel (cour, agent de probation, etc.). Un prévenu peut être dirigé vers un centre hospitalier avoisinant s'il nécessite des services et des soins que l'établissement n'est pas en mesure de lui fournir.

Dans un tout autre ordre d'idées, notons qu'un prévenu peut demander, pour des convictions religieuses, d'avoir droit à une diète spéciale (kasher ou sans porc). Sa demande doit être formulée au comité de classement. Il en est de même pour celui dont l'état de santé exige une diète appropriée, mais celle-ci doit être recommandée par le médecin de l'établissement.

Accordez une attention particulière à votre alimentation et à votre santé physique.  La nourriture en prison a l'habitude d'être grasse et beaucoup de gens prennent du poids. L'inactivité est aussi une source de problème. Pourquoi ne pas profiter du temps qui vous est alloué pour vous mettre en forme? Gérez positivement votre temps et votre séjour paraîtra plus court.

Effets personnels:

Lorsque le prévenu arrive à l'établissement, on lui remet les articles de toilette de première nécessité (savon, crème à raser, rasoir, brosse à dents, pâte dentifrice
), un ensemble de literie ainsi que des vêtements adaptés à la saison, s'il en a besoin. Il est autorisé à porter ses propres vêtements et à les remettre à ses visiteurs pour qu'ils soient lavés (toutefois, il peut utiliser les laveuses et les sécheuses mises à sa disposition). Tout au long de son séjour à Rivière-des-Prairies, il peut recevoir des effets personnels (vêtements, documents, etc.) de la part de ses proches, en s'assurant bien qu'ils respectent les règles de l'établissement. De plus, on lui remet un bol et une tasse qu'il devra rendre lors de son départ.

Une liste précise des vêtements et objets autorisés en cellule est établie et le prévenu doit se prémunir d'une autorisation spéciale pour posséder un item non-énuméré.
 Pour celui qui a un procès échelonné sur une longue période, il lui est permis de remettre un complet (cravate, pantalon, veston) à un de ses visiteurs et cela, une fois par semaine, afin qu'il puisse être nettoyé et repassé.

Théoriquement, tous les documents relatifs au procès sont conservés avec ses effets personnels qu'il ne peut garder en cellule. Une salle de consultation des documents est prévue et le prévenu peut y avoir accès lorsqu'il le désire (selon l'horaire de la salle et la disponibilité des places).
La cantine:

Le prévenu peut recevoir de l'argent de ses proches et qui est déposé dans un seul compte (dans tous les autres établissements, il possède un compte épargne et un compte courant) dans lequel il puise pour faire ses achats à la cantine. Le montant maximum qu'il peut dépenser par période de cantine est de 100$. 

Les personnes qui sont sans le sou (prévenus indigents) se voient remettre, au besoin, les articles de première nécessité (crème à raser, pâte dentifrice, rasoir, savon à lessive, peigne, etc.) alors que les autres doivent se les procurer à la cantine. Pour être considéré comme indigent, il faut que le prévenu ait moins de 3$ dans son compte de cantine, et cela, pendant une période d'au moins 10 jours consécutifs.

Les visites:

Chaque prévenu peut recevoir un maximum de trois visites par semaine (une seule visite par jour et par fin de semaine, la semaine débutant le dimanche) d'une durée ne dépassant pas une heure par visite. Il est autorisé à recevoir un maximum de quatre visiteurs à la fois.

Concernant les visites, le prévenu doit préalablement effectuer une demande pour chacune des personnes qu'il désire voir apparaître sur sa liste de visite. Ce ne sont que ces personnes autorisées qui pourront le visiter lors de son séjour. Le prévenu peut modifier sa liste une fois par mois, mais il doit aviser l'agent responsable. Les gens qui peuvent le visiter sont les membres de sa famille et quelques amis (trois maximum par visite). 

En semaine, il n'y a que les visites guichets qui sont disponibles, les visites contacts étant réservées pour la fin de semaine, en après-midi. Également, le prévenu peut recevoir des professionnels autorisés (avocat, agent de probation, policier, etc.) et la rencontre se déroule dans un parloir privé.  Ces rencontres ne sont pas comptabilisées comme des visites.

Les visites sont très importantes.  Elles permettent au prévenu de vaincre son isolement.  Nous vous conseillons de raffermir  vos contacts avec votre famille par tous les moyens possibles.  Un individu isolé est beaucoup plus facile à contrôler.  Des lettres et des téléphones réguliers vous aiderons à passer au travers l'incarcération.
Les sorties:

Durant la durée de son séjour à Rivière-des-Prairies, la personne incarcérée ne peut obtenir la permission de sortir, sauf si sa présence est requise à la cour. De plus, elle peut exceptionnellement profiter d'une sortie (elle se déroule toujours sous escorte) si son état nécessite une hospitalisation ou encore si un événement majeur se produit, tel le décès d’un proche parent. Chaque cas est étudié de façon individuelle.

LES FEMMES EN DÉTENTION PRÉVENTIVE

Le régime de vie des femmes en détention sera analysé plus profondément dans le chapitre 3.  Nous pouvons cependant vous dire que les femmes en prévention sont généralement incarcérées à la Maison Tanguay ou au secteur féminin du centre de détention de Québec.  Il est à noter que les femmes détenues devraient obtenir un accès équivalent aux programmes carcéraux que les détenus masculins.
 À cause des problématiques particulières des femmes détenues, qui sont différentes de celles des hommes détenus, nous croyons nécessaire que le ministère de la sécurité publique du Québec développe des programmes adaptés à la réalité des femmes incarcérées.

NOTES DU CHAPITRE 2 : DÉTENTION PRÉVENTIVE

� Loi sur les services correctionnels, L.R.Q., c. S-4.01, article 17.


� Cette constatation n’est pas nouvelle pour plusieurs criminologues, mais ce qui est maintenant peu banal est que cette réalité est reconnue formellement. Dupont, Lieven(1997). Essai d’avant-projet de loi de principes concernant l’administration pénitentiaire et l’exécution de peines privatives de liberté. Texte de base. Leuven, K. U. Leuven, 30 septembre 1997, p. 19 et 26.


� Notamment en vertu des articles 2e) et 4b) du règlement sur les établissements


   de détention (R.R.Q., 1981, c.P-26, R.1).


� Rapport du protecteur du citoyen sur les services correctionnels du Québec, janvier 1999, p.40.


� Art. 1.17.3, 1.17.4 et 1.17.5, Directive numéro 4R100, règlement sur les établissements de


  détention (R.R.Q., 1981, c.P-26, R.1).


� Gouvernement du Québec, Actualiser le changement et bâtir l'avenir, direction générale des services correctionnels, 1998, p.16.


� Art. 1.17.3, 1.17.4 et 1.17.5, Directive numéro 4R100, règlement sur les établissements de


  détention (R.R.Q., 1981, c.P-26, R.1).


� Ibid., Art. 2.1.


� Voir aussi article 13, Directive numéro 4R100,  règlement sur les établissements de détention


   (R.R.Q., 1981, c.P-26, R.1).


� Art. 1.7.1, Directive numéro 4R100,  règlement sur les établissements de détention (R.R.Q.,


   1981, c.P-26, R.1).


� Ibid., Art. 1.12.1 et suivants.


� Sur les principes du droit à l'égalité contenus notamment à l'article 15 de la Charte canadienne


   des droits et libertés.
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